
Qu’est-ce qu’un PAT ?

Un PAT vise à rapprocher les producteurs, les transformateurs, les distributeurs et les
collectivités territoriales afin de construire une politique locale de l’agriculture et de
l’alimentation.

Portés par des collectivités volontaires et engagées, c’est une occasion unique de 
fédérer l’ensemble des acteurs autour d’une stratégie en faveur de la transition agricole 
et alimentaire.

Le PAT en 5 étapes
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Emergence du 
projet
Premiers échanges sur les 
enjeux et problématiques 

du territoire 

Labellisation du PAT

Recensement 
d’initiatives en faveur 

de l’alimentation 
durable sur le territoire

2022 2023

Diagnostic agricole et 
alimentaire
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3 Stratégie 
alimentaire
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Ateliers de 

concertation
Partage du diagnostic

Ateliers de 

concertation

Stratégie et 

vision

Journée Alimentation
Faire émerger des 

actions par thématique 

Plan 
d’actions

5

1 vision - 3 défis
8 objectifs 

stratégiques 

Un diagnostic agricole, 
foncier et alimentaire

des forces et faiblesses du 
territoire de Chartres 
Métropole

26 actions 
présentées au 

COPIL
1 plan d’actions 
à 5 ans

Enquête 

consommateurs

Vous accompagner, dans 

vos projets de productions, 

de diversification et 

recréer le lien direct avec 

les consommateurs.

Exploitants agricoles

Faire rayonner Chartres au 

niveau national, faire que 

ce PAT aille plus loin, 

ensemble.

Elus et institutionnels

Vous donner accès à des 

produits locaux et de 

qualité, vous permettre 

d’informer le jeune public 

sur le bien manger et vous 

aider à vous organiser 

avec vos partenaires. 

Restauration collective

Vous faciliter l’accès à une 

offre alimentaire locale et 

de qualité, quels que 

soient vos revenus. 

Consommateurs

Vous impliquer dans 

l'avenir de l'alimentation 

de Chartres et utiliser le 

PAT comme d'un 

catalyseur de vos actions

Partenaires techniques

Un projet qui répond aux enjeux de chacun

Visualiser le territoire 

en un coup d’œil
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https://www.chartres-metropole.fr/fileadmin/user_upload/documents/responsable/developpement-durable/pat/Projet-Alimentaire-Territorial-infographie_diagnostic.pdf


Stratégie : une vision partagée

« Participer, ensemble, à la 

transition de l'agriculture et au 
développement d'une 

alimentation saine, locale, 
durable, efficiente et accessible
à tous les habitants de Chartres 

Métropole »

La vision de la stratégie alimentaire de 
Chartres Métropole a été construite 

avec les acteurs du territoire. En effet, 

elle est issue des 2 ateliers de 
concertation qui ont eu lieu en 

novembre et décembre 2022. Cette 

vision a ensuite été retravaillée et 
validée par le Comité de Pilotage du 

PAT de Chartres Métropole.

3 défis déclinés en 8 objectifs

DEFI 1
Reconnexion entre la 

production agricole, la 

transformation et la 
consommation locale 

DEFI 2
Adaptation des 

pratiques agricoles aux 
enjeux climatiques 

DEFI 3
Education et 

sensibilisation sur la lutte 
contre le gaspillage et le 

« bien manger »

• Accompagner le 
changement et la transition 
agroécologique 

• Préserver la qualité de l'eau 

et optimiser la répartition de 
la ressource en eau

• Préserver le foncier agricole

• Accompagner les citoyens 
vers un changement des 
modes de consommation 

alimentaire

• Améliorer les pratiques de 
gestion des déchets

• Améliorer la promotion et 
l'accessibilité des 
productions locales et de 

qualité en restauration 
collective et commerciale

• Créer des filières locales et 
redynamiser l’élevage

• Préserver et développer 

l’emploi agricole
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Un plan d’actions ambitieux à 5 ans

DEFI 1
Reconnexion entre la production agricole, 

la transformation et la consommation 
locale 

• Améliorer la promotion et l'accessibilité des productions locales 

et de qualité en restauration collective et commerciale
1

Accompagner la restauration scolaire dans le respect 

de la loi Egalim et sensibiliser les plus jeunes à 

l’alimentation saine et durable. Double choix proposé 
par C’Chartres Restauration collective

Construire des serres maraîchères à côté de la station d’épuration et 

de l’unité de valorisation énergétique de Mainvilliers pour alimenter 

la cuisine centrale

• Créer des filières locales et redynamiser l’élevage2

Accompagner les filières existantes et structurer les filières 

manquantes (maraîchage, arboriculture) d’intérêt pour le PAT en lien 

avec tous les acteurs (amont/aval)

Communiquer sur les outils existants en matière 

d’approvisionnement local : Sur le Champ, Terres 

d’Eure-et-Loir, Manger bio en CVL 

Apporter un appui pour la dynamisation de la filière 

élevage

Lancer une étude de faisabilité (étude de marché et étude de 

coût/rentabilité) d’une conserverie/surgélation départementale et le 

cas échéant, accompagner un projet de légumerie sur le territoire

Concevoir et mettre en œuvre une 

campagne de communication sur le métier 

d'agriculteur et d'éleveur

Construire un programme multiacteurs de sensibilisation et 

d'accompagnement à la transmission et à l’installation des 

exploitations agricoles en capitalisant sur le panel d'actions existantes

• Préserver et développer l’emploi agricole3

DEFI 2
Adaptation des pratiques agricoles aux 

enjeux climatiques 

• Accompagner le changement et la transition agroécologique 4

Créer un groupe de travail dédié à la 

recherche de financements pour la transition 

agroécologique et accompagner la mise en 
place de projet en ce sens

Suivre le Paiement pour Service Environnemental (PSE)

Communiquer sur les ateliers / formations / 

évènements afin de sensibiliser les agriculteurs 

aux leviers de la transition agroécologique 
pour faire émerger des projets vertueux pour 

l’environnement, la qualité de l’eau et le 

paysage

Permettre à chacun d’avoir accès à des fruits et légumes via le 

développement de jardins partagés, potagers urbains et 

plantation de comestibles dans les espaces verts
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Permettre à toutes les populations, même les plus 

précaires, d’avoir accès à des produits alimentaires 

locaux par la valorisation des surplus de productions et 
invendus

Accompagner les communes vers un rôle plus important dans la 

promotion des produits alimentaires locaux



• Préserver le foncier agricole

• Préserver la qualité de l'eau et optimiser la répartition de 

la ressource en eau

Un plan d’actions ambitieux à 5 ans

DEFI 2
Adaptation des pratiques agricoles aux 

enjeux climatiques 
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Former et sensibiliser les agriculteurs à la 

gestion économe de la ressource en eau et 

développer les voies de résilience face aux 
aléas climatiques (étendre l’échelle des AAC)

Organiser une veille sur les usages de l'eau 

(consommation humaine, usage industriel, 

usage agricole) sur toute l'agglomération  en 
s'appuyant sur la cartographie de la nappe 

de la Craie

Réutiliser les eaux usées issues des stations d'épuration pour 

l'irrigation

Sensibiliser les agriculteurs à des pratiques 

agricoles respectant ou régénérant la vie des 

sols

Recensement des friches agricoles et étude des possibilités de 

remobilisation de ce foncier

Sensibiliser les élus à la préservation du foncier agricole

DEFI 3
Education et sensibilisation sur la lutte contre le 

gaspillage et le « bien manger »

• Accompagner les citoyens vers un changement des modes 

de consommation alimentaire
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Coordonner et mettre en place des actions 

« grand public » appuyées par la 

communication de Chartres métropole pour 
favoriser le « réflexe local »

Réunir les acteurs de la Grande et Moyenne 

Surface (GMS) pour promouvoir les produits 

locaux dans les enseignes

Mettre en place le Défi Alimentation 

Mettre en place des ateliers Alimentation - Santé 

• Améliorer les pratiques de gestion des déchets

Sensibilisation sur la gestion des déchets et 

proposer des formations sur le compostage 

(en lien avec le Programme Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et Assimilés)

Sensibiliser sur le vrac et développer le 

système de consignes
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Certaines de ces actions seront menées en 

collaboration avec les autres Projets Alimentaires 
Territoriaux de proximité, notamment les PAT du Pays de 
Dreux et du Beauce Dunois.


